
Praticiens
QRcode sur les documents générés par le docteur

en Pharmacie.
 

Les ordonnances sont éditées sur l’imprimante de la pharmacie. Elles sont
totalement sécurisées grâce au QRCode .Lorsque vous recevez une ordonnance,
vous pouvez flasher le QRcode y figurant (avec votre douchette si adaptée ou votre
smartphone).

Ce flashage vous renvoie directement sur une page web où figure l’ordonnance.
Celle ci est signalée en vert ; dès lors que vous renseignez votre numéro ADELI,
l’ordonnance se signale ensuite en rouge, elle est donc verrouillée et ne sera plus
délivrable ailleurs. Dans le cas où l’ordonnance n’a pas été éditée chez vous, que le
flashage vous indique une ordonnance signalée en rouge, cela signifie que
l’ordonnance est verrouillée et qu’elle a déjà été délivrée par un autre pharmacien,
identifié par son ADELI.

Ce système fait office de signature de l’ordonnance par le médecin via le QRcode et
de contre signature du pharmacien via son numéro ADELI.
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